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Organiser le déroulé de la vie d'une société

Secrétaires juridiques - Assistant(e)s
juridiques - Juristes - Assistant(e)s
de direction - Paralegals - Toute
personne en charge du suivi
juridique de sociétés commerciales

Avoir une pratique du secrétariat des
sociétés ou avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Documents synthétiques, tableaux,
schémas et fiches pratiques

Code

514046
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 803 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Nommer et révoquer les organes de direction

Distinguer les pouvoirs des assemblées et dirigeants

Organiser les réunions des organes de direction : conseils
d'administration et de surveillance

Secrétariat juridique des sociétés
commerciales (niveau 2)


PROCHAINES SESSIONS

PARIS LA DÉFENSE :
21-22 Mar. 2024

.
A DISTANCE :
10-11 juin. 2024

.
PARIS :
3-4 oct. 2024

.
A DISTANCE :
5-6 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Secrétariat juridique des sociétés
commerciales (niveau 1)
( 514045 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

Objectifs pédagogiques

Identifier les règles encadrant la nomination, la révocation et la répartition
des pouvoirs des dirigeants

.

Organiser les assemblées.
Gérer les événements majeurs de la vie de la société.

Programme de la formation

Identifier les règles encadrant la nomination, la
révocation et la répartition des pouvoirs des
dirigeants

Recueil des candidatures et documents d'état civil.
Vérification du respect des conditions d’accès aux fonctions de mandataires
sociaux

.
Organe compétent dans chaque structure.
Déclaration des bénéficiaires effectifs.
Cas pratique : conditions de la cooptation.

Répartition des pouvoirs entre les organes de direction et les assemblées
dans les SA de type classique

.
Partage des compétences des assemblées générales ordinaires (AGO),
extraordinaires (AGE) et mixtes

.

Cas pratique : règles de cumul des mandats.

Régularité de la convocation du conseil.
Validation des pouvoirs de représentation.
Vérification du quorum et contrôler les règles de majorité.
Organisation de la participation au conseil via la visioconférence ou la
téléconférence

.
Respect de la parité hommes/femmes.
Participation au conseil (avec ou sans droit de vote ) : administrateurs
indépendants, administrateurs représentant des salariés, comités,
censeurs…?

.

Participation des salariés au conseil.
Elaboration du règlement intérieur du conseil.
Tenue du registre des PV et mettre en place les PV électroniques.
Exercice pratique : calculer le quorum et la majorité des conseils ; rédiger le
PV de la réunion

.
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Préparer les assemblées

S'assurer de la bonne tenue de l'assemblée

Lister les évènements concernés

Garantir le respect de la réglementation suivant le type
d'opération

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Organiser les
assemblées

Fixation du calendrier (de la convocation à la réunion).
Respect du droit d'information des associés/actionnaires.
Rédaction du rapport de gestion et rapport sur le gouvernement d’entreprise
(contrôle des mentions et cas de dispense)

.
Règles de formalités de dépôt des comptes en fonction de la taille de
l'entreprise (microentreprisse-petites entreprises-moyennes entreprises)

.
Déclaration de performance extrafinancière, un plan de vigilance.
Construction d'outils : élaborer un rétroplanning.

Préparation de la la feuille de présence, quorum, recueil des signatures,
pouvoirs

.
Incidents de séance.
Encadrement des votes : comptabiliser les voix, recueillir les bulletins et
contrôler les règles de majorité

.
Tenue du registre des PV et mettre en place la dématérialisation.
Exercice pratique : rédiger un PV d'AGO.

Gérer les événements
majeurs

Transformation de la forme juridique.
Apports en nature en cours de vie sociale.
Cessions de titres.

Mise en place de la procédure de contrôle des conventions réglementées.
Convocation de l'assemblée et fixer l'ordre du jour en cas de perte des
capitaux propres

.
Respect des formalités : cessions de titres, transformation juridique,
augmentation de capital

.

Cas pratique : organisation des formalités et augmentation de capital en
numéraire

.

Parmi nos formateurs

Sarah Levy

Avocat associé fondateur du cabinet SLA AVOCATS. 
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